
Quelles formes juridiques d'entreprises sont reconnues au
Luxembourg et quelles sont leurs implications sociales et
fiscales ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les principales formes juridiques d'entreprises sont la société anonyme (SA), la société à

responsabilité limitée (SARL), la société en commandite par actions (SCA), la société en nom collectif (SNC),

la société en commandite simple (SCS) et la société en nom commun (SENC).

Chacune implique des obligations différentes en matière de gouvernance, de responsabilité des associés,

d’imposition et de gestion des obligations sociales (enregistrement, affiliation à la sécurité sociale, respect du Code

du travail pour les salariés).

Définition

Les formes juridiques d’entreprises désignent les structures reconnues par la loi luxembourgeoise qui

déterminent la responsabilité des associés, les modalités de gestion et d’imposition, ainsi que les obligations

sociales et administratives.

Elles sont définies dans la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Conditions d’exercice

Pour être valablement constituée et exercer au Luxembourg, l’entreprise doit :

Choisir une forme juridique prévue par la loi (SA, SARL, SCA, SNC, SCS, SENC)

Avoir un siège social effectif au Luxembourg

Détenir une autorisation d’établissement pour les activités réglementées (loi modifiée du 2 septembre 2011)

Être immatriculée au Registre de commerce et des sociétés (RCS)

Respecter les obligations sociales : affiliation à la CCSS des salariés et dirigeants assujettis
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Modalités pratiques

SA : Capital minimum de 30 000 €, responsabilité limitée aux apports, gouvernance par un conseil

d’administration ou de surveillance.

SARL : Capital minimum de 12 000 €, maximum 100 associés, responsabilité limitée aux apports.

SCA : Forme hybride avec associés commandités (responsabilité illimitée) et commanditaires (responsabilité

limitée).

SNC : Responsabilité illimitée et solidaire des associés.

SCS : Associés commandités à responsabilité illimitée et commanditaires à responsabilité limitée.

SENC : Forme rare, généralement pour activités artisanales ou familiales.

Pratiques et recommandations

Adapter la forme juridique au projet, à la taille et aux besoins de financement.

Prendre en compte les implications fiscales (impôt sur le revenu des collectivités, TVA, retenues à la source).

Évaluer l’impact social : régime de sécurité sociale du dirigeant (salarié ou indépendant).

Anticiper les évolutions possibles (passage SARL ? SA en cas de forte croissance).

Consulter un avocat ou un expert-comptable avant toute constitution ou transformation.

Cadre juridique

Loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

Loi modifiée du 2 septembre 2011 relative à l’accès aux professions

Code du travail (obligations sociales des employeurs)

Législation fiscale : Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Le choix de la forme juridique conditionne non seulement la fiscalité et la gouvernance, mais aussi la responsabilité légale et sociale

des dirigeants.

Une modification ultérieure de la forme juridique nécessite une procédure légale formelle (assemblée, modification des statuts, dépôt

au RCS).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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